
REPUBLIQUE DU BURUNDI 

DECLARATION DE SON EXCELLENCE AMBASSADEUR VESTINE NAHIMANA, REPRESENTANTE 
PERMANENTE A L'ORGANISATION POUR L'INTERDICTION DES ARMES CHIMIQUES (OIAC) 

A LA QUATRIEME SESSION SPECIALE DE LA CONFERENCE DES ET ATS PARTIES A L'EXAMEN DU 
FONCTIONNEMENT DE LA CONVENTION SUR L'INTERDICTION DES ARMES CHIMIQUES 

Monsieur le President, 

Monsieur le Directeur General, 

Distingues Delegues. 

Mesdames. Messieurs 

LA HA YE, DU 21 AU 30 NOVEMBRE 2018 

I . J'aimerais commencer par feliciter Son Excellence Ambassadeur Agustin Vasquez G6mez, President de cene 
Conference des Etats Parties. En vous assurant l'cntiere cooperation de ma Delegation. je voudrais vous exprimer 
mon entiere confiance et vous souhaitcr plein succes dans vos fonctions. 

2. J'aimerais ensuite, adresser mes sinceres salutations au Directcur General. Son Excellence Monsieur Fernando 
Arias et le remercier pour le travail professionnel et de qualite, qui a ete realise depuis son entrcc en fonction en 
tant que Directeur General de l'OIAC: Sans oublier le Secretariat Technique, et les equipes en charge des 
inspections et de !'evaluation des declarations. 

3. Puis-je egalement saisir cette occasion pour feliciter le President du Groupe de Travail a Composition Non-limitee 
pour !'Examen de cette Quatrieme Conference d ' Exarnen, Son Excellence Ambassadeur Gusti Agung Wesaka 
Puja pour ses efforts dans la preparation du projet de texte de cette Conference. 

4. Le Burundi s ·associe aux Declarations du Groupe Africain et du Mouvcment des Non-Alignes et la Chine. 

Monsieur le President. 

5. Le Burundi reste preoccupe par la fabrication et !'utilisation continue des armes toute sorte en particulier Jes armes 
ou agents chimiques, toxiqucs utilises a des fins de guerre chimique ou non partout dans le monde et notamment 
par des acteurs Non-Etatiques. Ainsi que par la recrudescence de menaces non-prevues par la Convention. 

6. Le Burundi condarnne avec ferrnete toute utilisation ou menace d'utilisation d'armes chimiques par qui que cc 
soil ou que cc soil et quelles que soient les circonstances. Nous sommes tous sans ignorer les multiples 
consequences nefastes et ignobles de !'utilisation d' une tclle menace pour nos souverainetes respectives notamment 
de par son lien avcc le tcrrorisme. 

7. L ·utilisation des arrncs chimiques ces dcmieres annccs a connu une resurgence qui laisse perplexe quant a 
l'cfTcctivite de la progression de la destruction des stocks d'arrnes chimiques. portant ainsi une menace serieuse a 
la credibilite de la Convention. 

8. Ma Delegation tout en felicitant l'arrivee de 5 nouveaux Etats membres au sein de !'Organisation depuis la dcmiere 
Conference d 'Examen : La Republique Federalc de Somalie, La Rcpublique Arabe Syrienne. la Birmanie. la 
Republique d'Angola et l'Etat de la Palestine: Souhaite encourager lcs initiatives visant !'adhesion des 4 autres 
Etats restant pour garc1J1tir l'Universalite absolue de la Convention. 

9. La misc en ceuvre effective de la Convention requiert necessairement la mise en application au niveau national par 
lcs Etats membres, des mesures ct obligations en accord avec !"article VII de la Convention contribuant a la paix ct 
la sccurite intcmationale ct regionalc. 



10. Le Burundi apprecic les efforts du Directcur General et du Secretariat Technique pour renforccr la cooperation avcc 
!es Etats parties africains a travcrs le Programme Afrique qui est actucllcmcnt dans sa quatriemc phase. 

11. L 'assistance ct le support technique apportes aux Etats mcmbres africains dans le renforcemcnt de !curs capacites 
nationalcs quc cc soit sur le plan de !curs activitcs chimiqucs ou sur le plan de la legislation nationale doivent sc 
faire dans le but d'orienter !'utilisation des substances chimiques a des fins utiles et paciliques surtout inoffensives 
pour les populations. 

12. Le Burundi porte egalcmcnt a co:ur le rcnforcement des capacites des laboratoires africains alin qu'ils puisscnt 
rejoindre le reseau des laboratoires designes par !'Organisation. 

13. S'agissant de la cooperation avcc !es Nations Unics, le Burundi est lier de participcr activemcnt et brillamment aux 
missions de paix des Nations Unies ct de !'Union Africaine. Plus de six millc hommes et femmes Burundais sont 
deployes dans les differcntes operations de maintien de la paix principalcmcnl en Ccntrafriquc ct en Somatic. 

14. L' cxccllcnt travail de nos braves soldats en mission de paix qui ont choisi volontaircmcnt de sacrilier leurs vies en 
sauvant cclles des autrcs loin de !cur tcrre natale ct dans des conditions particulicrement difficiles, doit etre 
apprecie ct reconnu a sa juste valeur. 

Monsieur le President, 

15. Le Burundi bien qu'etant un Etat Partie de l'OIAC qui ne fabrique pas d' armcs chimiqucs a deja commence a 
enscigner quelques composes chimiqucs inscrits dans la Convention dans !es ccolcs post- fondamentales. Nous 
sollicitons un appui en matiere de rcnforcement des capacites des enseignants de cours de chimie en organisant des 
ateliers y relatifs au nivcau national. 

16. Le Burundi a deja adopte une Legislation nationalc de la Convention sur !cs Armes Chimiques. Unc legislation 
d'application au nivcau national de la Convention est en cours de signature. Notre pays n'cnregistrc pas des 
produits chimiques susceptiblcs d'etre declares a l'OIAC. mais nous sollicitons l'octroi d 'un Laboratoirc au scin 
du service de douanc pour bien controler ct analyser ccs produits chimiques. 

17. Pour cc qui conccmc la misc au point des mcsures contre les attaques chimiques. le Burundi dispose deja d'une 
Plateforme nationalc de la Gestion des Risqucs ct des Catastrophes ct nous disposons d'un decrct y rclatif. Cette 
structure vicnt de sc doter d'une strategic 2018- 2025 ct son premier plan 2018-2022. 

Monsieur le President, 

18. Ma Delegation souhaite ici encourager tous les Etats parties engages ct a l'originc des discussions sur !cs modalites. 
pour les candidats issus des regions en voie de devcloppement, d'acces a une experience micux sponsorisee au scin 
de !'Organisation a travcrs des Stages ct des Programmes pour Jcunes Profcssionnels. 

19. A cet effet. je tiens a salucr tous !cs Etats membres qui sont a jour pour !curs contributions ct de manierc regulicre 
dans le Fond d'Assistancc Volontairc ct plus particulierement ceux qui ont fail des dons et contributions 
supplementaires rendant ainsi le travail ct le rcndcmcnt de !'Organisation plus rapidc ct plus efficace. 

Monsieur le President, 

20. II est primordial quc !'esprit de solidarite qui a marque la phase d'implementation de la Convention ct qui a pcrmis 
d'obtcnir des resultats palpablcs et de rclevcr des defis sccuritaircs, soit preserve sur la base de consensus cher a 
notrc Organisation, commc le requiert le paragraphe 18 de !'article VIII de la Convention. 

21. C'est dans cc mcmc ordre d'idees que ma Delegation exhorte l'OIAC de rester vigilant pour sauvegardcr la 
cohesion des Etats mcmbrcs alin de poursuivrc sa mission avcc ethique et dcontologic tclle que tracee par Jes 
instruments convcntionncls. 

22. Pour conclurc permettez-moi Monsieur le President. de vous souhaitcr plcin succcs ct mes encouragements pour 
mener a bien le deroulcmcnt de ccttc Quatricme Conft:rcnce d'Examen vcrs unc issue bcncfiquc pour tous. 

23. Jc vous prie de bicn vouloir faire de ccth: declaration, un document officiel de cctte Conference. 

Jc vous rcmercic. 


